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De: LEROY Xavier <xavier-e.leroy@intradef.gouv.fr>
Envoyé: jeudi 11 avril 2019 20:35
À: christophe.allain@etd-energies.fr
Cc: contact@etd-energies.fr
Objet: Porté à connaissance afférent à votre demande de pré-consultation pour un projet éolien sur la 

commune de Ribemont (02) - BR_0584_2019

Monsieur 

Après consultation des différents organismes des forces armées concernés par votre projet éolien pour des 
aérogénérateurs d’une hauteur sommitale de 200 mètres, pale haute à la verticale, sur le territoire de la commune 
de Ribemont (02) transmis par courrier en date du 21 mars 2019,  j'ai l'honneur de porter à votre connaissance que 
le projet ne fait l’objet d’aucune prescription locale, selon les principes actuellement appliqués. 

En cas de construction, compte tenu de la hauteur totale hors sol des éoliennes, un balisage "diurne et nocturne" 
devra être mis en place conformément à la règlementation en vigueur. En conséquence, je vous invite à consulter la 
délégation régionale Picardie de la direction de la sécurité de l’aviation civile Nord située à Beauvais (60) afin de 
prendre connaissance de la technique de balisage appropriée à votre projet. 

Dans l'éventualité où ce projet subirait des modifications postérieures au présent courrier, il devra 
systématiquement faire l'objet d'une nouvelle consultation. 

Ce document est établi sur la base des critères actuellement pris en compte par le ministère des armées et des 
informations recueillies à ce stade de la consultation. Il tient compte de la règlementation et des contraintes en 
vigueur au jour de l’étude, des parcs éoliens à proximité dont les armées ont connaissance au moment de sa 
rédaction et ne préjuge en rien de l’éventuel accord du ministère des armées qui sera donné dans le cadre de 
l’instruction de la demande d’autorisation environnementale à venir.  

Ce document n’est pas un acte faisant grief, il est donc insusceptible de recours et de demande de reconsidération. 
Il est inopposable aux tiers et ne crée pas de droit d’antériorité à l’égard d’autres éventuels projeteurs. Il ne vaut pas 
autorisation d’exploitation, celle‐ci n’étant étudiée que lors de l’instruction de la demande d’autorisation 
environnementale, sur saisine du préfet.  

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée. 

Pour le sous‐directeur de la circulation aérienne militaire Nord, 
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De: RUCHON, Marielle (ARS-HDF/DTARS-02) <Marielle.RUCHON@ars.sante.fr>
Envoyé: lundi 25 mars 2019 14:20
À: christophe.allain@etd-energies.fr
Cc: PISSON, Cyril (ARS-HDF/DTARS-02); CLEMENT, Nicolas (ARS-HDF/DTARS-02); ARS-HDF-SRERS
Objet: Projet de parc élien -  Captages
Pièces jointes: 0065_3X_0066_arrete2.pdf; 0065_3X_0102_arrete.PDF; 0065_3X_0066_arrete.pdf; 0065-3X-0102

_carte.pdf; 0065-3X-0066_carte.pdf

Bonjour Monsieur, 

En réponse  à votre courrier du 15 mars dernier concernant un projet de parc éolien sur la commune de 
Ribemont (Aisne), je vous informe de la présence d’1 captage AEP sur cette commune. Votre zone d’étude 
peut‐être également concernée par 1 autre captage AEP sur la commune de Séry‐les‐Mézières. 

Je vous prie de trouver en pièces jointes les cartes des périmètres de protections ainsi que les arrêtés de 
DUP. 

Concernant les éventuelles nuisances sonores occasionnées par le bruit généré par les aérogénérateurs, 
une étude d’impact acoustique s’avère nécessaire afin de s’assurer que l’implantation du parc éolien se 
fera dans le respect des normes prévues par la réglementation en vigueur. Cette étude acoustique devra 
être réalisée conformément aux dispositions de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de 
production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à 
autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de 
l’environnement, de la norme AFNOR NFS 31‐010 modifiée relative au mesurage du bruit de 
l’environnement et du projet de norme NFS 31‐114 relatif au mesurage du bruit dans l’environnement 
avec et sans activité éolienne dans sa version de juillet 2011. 

Enfin, il conviendrait que le pétitionnaire du projet réalise une étude d’impact sur la santé de cette future 
infrastructure en s’aidant, notamment, des recommandations de l’Organisation Mondiale de la Santé, de 
l’étude « éoliennes et santé publique Synthèse des connaissances ‐ Mise à jour » réalisée par l’Institut 
National de Santé Publique du Québec et de l’étude « effets potentiels des éoliennes sur la santé de la 
population » réalisée par Equiterre pour le canton du Jura (Suisse). 

Cordialement, 

Marielle RUCHON | Assistante administrative  
Sous- Direction Santé Environnementale | Direction de la Sécurité Sanitaire et Santé Environnementale 
Ligne directe : 03 23 22 45 53

_____________________________________ 

 Agence régionale de santé (ARS) Hauts-de-France
556 avenue Willy Brandt 59777 Euralille | Standard : 0 809 402 032
www.ars.hauts-de-france.sante.fr

Les ministères sociaux agissent pour un développement durable. 
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 VOS REF. :  STEAG New Energies GmbH 
NOS REF : LE-MAIN-CML-GMR-CA-Appui Env.T-19-263 St. Johanner Straße 101-105 

INTERLOCUTEUR :  Catherine PASSAQUIT 66115 Saarbrücken  

 
TEL. :  03 26 05 53 01 ALLEMAGNE 

 
FAX :  03 26 05 53 25 A l’attention de Mme Gerné Annick 

 
MAIL : rte-cm-lil-gmr-ca-envt-tiers@rte-france.com  

 OBJET :  Projet éolien sur la commune de RIBEMONT (02) 
 

Reims, le 08/10/2019 

Madame, 

Par la présente, nous revenons vers vous concernant votre projet de parc éolien  situé 
sur la commune de Ribemont (02). 

Suite à nos échanges et à votre dernier mail en date du 09/05/2019, et d’après les 
informations que vous nous avez transmises, nous avons réalisé une étude 
complémentaire concernant la distance d’éloignement à respecter pour implanter vos 
éoliennes en zone 2. 

Nous vous autorisons l’implantation des éoliennes à  une distance minimale de 203 
mètres par rapport au câble le plus proche, soit à 207 mètres par rapport à l’axe de 
la ligne aérienne 63 000 VOLTS dénommée 63 KV RIBEM ONT-SETIER N°1. 

Nous vous rappelons aussi que : 

- Préalablement à l’exécution de travaux, il appartient au responsable de projet 
(personne physique ou morale, pour le compte de laquelle les travaux sont 
exécutés) et à l’exécutant des travaux, après consultation du guichet unique 
(www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr), de se conformer aux procédures de 
déclaration de projet de travaux (DT) et de déclaration d’intention de 
commencement de travaux (DICT) fixées par les articles R. 554-1 et suivants du 
Code de l’Environnement ; 

 

- lors de l’exécution de travaux, les entreprises devront impérativement se 
conformer aux dispositions des articles R4534-107 et suivants du code du travail 
qui définissent les règles de sécurité à observer pour tous travaux à proximité 
d’ouvrages électriques HTB sous tension et plus spécifiquement à l'article 
R4534-108 qui impose le respect d’une distance minimale de sécurité de 5 
mètres à maintenir en permanence pendant la phase des travaux par rapport aux 
câbles conducteurs sous tension. 
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Nous vous précisons également, qu’en cas de chute ou de projection de matériaux, nous 
vous tiendrons responsable de tous dommages causés à nos lignes, aux utilisateurs qui y 
sont raccordés ainsi qu’aux tiers. Nous vous précisons que, si un tel sinistre devait se 
produire, les montants d’indemnisation pourraient être considérables. Bien entendu, il 
vous appartient d’éviter ou du moins limiter ce risque en prévoyant des distances 
d’éloignement suffisantes. 

Enfin, nous vous rappelons que ces différentes observations valent uniquement pour les 
ouvrages dont RTE est gestionnaire (ouvrages dont la tension est supérieure à 50 kV), 
et qu’il peut exister, sur les terrains d’assiettes des constructions projetées, des 
ouvrages de distribution d’énergie électriques ou des ouvrages de transport et de 
distribution de gaz qui dépendent d’autres exploitants (ENEDIS, régies, GRDF, etc.). 
Nous vous invitons donc à vous rapprocher de ces derniers pour obtenir toutes les 
informations utiles.  

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous 
prions d’agréer, Madame, l’expression de nos salutations distinguée 

 
 
 
 
 Le Responsable Maintenance Réseaux 
 du GMR Champagne-Ardenne 
 

 Philippe MAZINGARBE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 






